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16-027- REAMENAGEMENT DES TROTTOIRS ET RENOVATION DE L’ASSAINISSEMENT DE LA RUE DE PARIS 

Marché n° :  
 

MAIRIE DE LE PLESSIS BELLEVILLE 
 

 
 

MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX 
 

 

ACTE D’ENGAGEMENT 

 

 

 
Réaménagement des trottoirs et rénovation de l’assainissement de la rue de Paris 

 
 

 LOT 01 : Assainissement 
ou 

 LOT 02 : Voirie et espaces verts 
ou 

 LOT 03 : Contrôle extérieur des travaux d’assainissement 
 

Marché passé selon une procédure adaptée conformément aux articles 38 et 42-2° de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 
relatif aux marchés publics et à l’article 27 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics 

 

 Codes CPV 

Objet principal 
 
TRAVAUX DE CONSTRUCTIONS DE ROUTES : 45233120-6 

Objet(s) supplémentaire(s) 

TRAVAUX DE TERRASSEMENT : 45112500-0 
 

TRAVAUX DE REMBLAYAGE : 45112310-1 
 

TRAVAUX DE CREUSEMENT DE TRANCHEE : 45112100-6 
  

 

DATE DU MARCHÉ 

 .................................................... 
 

  

 
SOLUTION DE BASE :  

 
VARIANTE N° …… :    

 

  

IMPUTATION 
  

 
  

Cadre réservé à la mention : 
NANTISSEMENT OU CESSION DE CRÉANCE 
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ARTICLE 1 : IDENTIFIANTS 

 

1.1 - Coordonnées de la direction qui signe et exécute le marché : 

 

Mairie de Le Plessis Belleville 

08, Place de l’Eglise 

60330 LE PLESSIS BELLEVILLE 

Tel : 0344607200 

Fax : 0344607212 

Courriel : contact@mairieleplessisbelleville.fr  
 

1.2 - Coordonnées de la personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 130 du décret n°2016-360 du 25 mars 

2016 relatif aux marchés publics  

  

MAIRIE DE LE PLESSIS BELLEVILLE 

 

1.3 - Ordonnateur 

 

MAIRIE DE LE PLESSIS BELLEVILLE 

 

1.4 - Comptable public assignataire 

 

TRESORERIE MUNICIPALE DE CREPY EN VALOIS  

 
 

ARTICLE 2 : OBJET DU MARCHÉ 

Description :  

Réaménagement des trottoirs et rénovation de l’assainissement de la rue de Paris.  

mailto:contact@mairieleplessisbelleville.fr
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ARTICLE 3 : CONTRACTANT(S)  

 

[Contractant unique] 

 

JE soussigné, 

 

 

Monsieur : Franck PERRONNET,  

Agissant :  

 

* au nom et pour le compte de : EUROVIA PICARDIE SASU  

 sise ZAC du Champ du Roy – 6 Rue Turgot – BP 28 – 02002 LAON CEDEX- Tél : 03 23 23 08 23 – Fax : 03 23 79 68 84 

en qualité de Chef d’Agence   

en vertu des pouvoirs conférés par Monsieur Xavier BOUCHE, agissant en qualité de Président 

Ayant son siège social à :  Boulevard Henri Barbusse – BP 10064 – 60777 THOUROTTE Cedex     

Adresse email de l’agence de LAON   :    laon@eurovia.com  

 

 

Numéro d'identité d'établissement SIRET : 404 164 121 00133       

Code d'activité économique principale (APE) : 4211Z 

Numéro d'inscription  

* au registre du commerce et des sociétés (R.C.S.) : COMPIEGNE 404164121 

* au répertoire des métiers de  

 

mailto:laon@eurovia.com
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ARTICLE 4 : OFFRE DE L’OPERATEUR ECONOMIQUE 

4.1 – Offre financière 

Les travaux seront rémunérés par application de prix forfaitaires et unitaires, selon les stipulations du bordereau des prix, et dans les 
conditions fixées au CCAP. Les modalités de variation des prix sont fixées au CCAP. 

Les prix unitaires sont appliqués aux quantités réellement exécutées dans les conditions fixées au CCAP. 

En référence au bordereau des prix, est établi le détail estimatif dont le montant total est : 

LOT 1 : Tranche ferme et unique 

 Prix 

Montant total HT 
249 875,00 €  

TVA 20 % 
49 975,00 €  

Montant total TTC 299 850,00 € 

 

Soit un montant total TTC en toutes lettres de :  Deux cent quatre-vingt dix neuf mille huit cent cinquante euros  
 

N.B. : En cours d’exécution du marché, les montants des sommes versées au titulaire sont calculés en appliquant les taux de TVA en 
vigueur. 

 

4.2 – Durée et délais d’exécution du marché :  

Période de préparation 

Il est fixé une période de préparation de 4 semaines par tranche de travaux, courant à partir du lendemain 
de la date de réception de l’ordre de service prescrivant de commencer la préparation. 

 
3-2. Période d'exécution : Tranche Ferme 

Les travaux seront exécutés à l'issue de la période de préparation, et après délivrance de l'ordre de service 
de démarrage dans un délai de : 

Délai de 60 jours ouvrés par lot ou délai proposé par les candidats. 

 

 

En lettre : Quarante (40) jours ouvrés 
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ARTICLE 5 : SOUS-TRAITANCE 

Les annexes (formulaires DC4) n°...... au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations qui seront exécutés  
par des sous-traitants, les noms de ces sous-traitants et les conditions de paiement des contrats de sous-traitance. Le montant des 
prestations sous-traitées indiqué dans chaque annexe constitue le montant maximal de la créance que le sous-traitant concerné pourra 
présenter en nantissement. 

Chaque annexe constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et d'agrément des conditions de paiement du contrat de 
sous-traitance, demande qui est réputée prendre effet à la date de sa notification. Cette notification est réputée emporter acceptation du 
sous-traitant et agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. 

ARTICLE 6 : REPARTITION DES PRESTATIONS (EN CAS DE GROUPEMENT)  (SANS OBJET) 

(Les membres du groupement indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations) 
 

Désignation des membres 
du groupement 

Prestations exécutées par les membres 
du groupement 

Nature de la prestation 
Montant HT 

de la prestation 

  
 
 
 

 

 

ARTICLE 7 - PAIEMENTS 

 
Le Département se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au crédit du [des] compte[s] suivant[s] 
(BIC, IBAN, RIB, RIP, RICE à joindre) : 

Titulaire du compte EUROVIA PICARDIE  

Code banque 30076 Code guichet 02313 

N° compte 103 151 00200 R.I.B. 28 

Etablissement 

et adresse 
CREDIT DU NORD – Rue de l’Abbaye d’Isle – 02322 SAINT QUENTIN CEDEX 

 

 

Toutefois, le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en faisant porter les montants au crédit 

des comptes désignés dans les annexes ou actes spéciaux ou modificatifs. 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) seront payées dans un délai maximum de 30 jours, 
à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes en application de l’article 183 du décret n°2016-
360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et du décret 2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement 
dans les contrats de la commande publique. 
 
Le non-respect de ce délai entraîne de plein droit le versement au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) 
d’intérêts moratoires et d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement. Les modalités de paiement sont précisées au CCAP. 
 

Conformément au C.C.A.P. la ou les entreprises attributaires : 

  Refusent* de percevoir l’avance 

  Acceptent* de percevoir l’avance 

(*) Cocher la case correspondant à votre situation 

Le versement de l’avance est conditionné à la constitution d’une garantie à première demande. 
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ARTICLE 8 – ENGAGEMENT ET CAPACITÉ JURIDIQUE 

 

[Contractant unique] 

-  AFFIRME, sous peine de résiliation de plein droit de l’accord-cadre 

  * à mes frais et risques que je 

  * à ses frais et risques que la société pour laquelle j'interviens 

ne tombe pas sous le coup d’une des interdictions d’accéder aux marchés publics visées à l’article 45 de l’ordonnance n° 2015-899 

du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

- AFFIRME, sous peine de résiliation de plein droit de l’accord-cadre, à mes torts, frais et risques, et sans indemnité, que les 
renseignements prévus à l’article 51 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, sont exacts. 

 

Les déclarations similaires des sous-traitants énumérées plus haut sont annexées au présent acte d’engagement. 

Après avoir produit tous les certificats, attestations, déclarations et documents prévus à l’article 51 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 

relatif aux marchés publics. 

- déclare adhérer au cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) et aux documents qui y sont mentionnés. 

(*) Rayer les mentions inutiles  

 

[Groupement d’entreprises] 

-  AFFIRMONS, sous peine de résiliation de plein droit de l’accord-cadre 

  * à nos frais et risques que nous ne tombons pas 

  * à leur frais et risques que les sociétés pour lesquelles nous intervenons ne tombent pas 

sous le coup d’une des interdictions d’accéder aux marchés publics visées à l’article 45 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 

2015 relative aux marchés publics ; 

- AFFIRMONS, sous peine de résiliation de plein droit de l’accord-cadre, à nos torts, frais et risques, et sans indemnité, que 
les renseignements prévus à l’article 51 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, sont exacts. 

 
Les déclarations similaires des sous-traitants énumérés plus haut sont annexées au présent acte d'engagement. 
 

Après avoir produit tous les certificats, attestations, déclarations et documents prévus à l’article 51 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 

relatif aux marchés publics. 

- déclarons adhérer au cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) et aux documents qui y sont mentionnés. 

(*) Rayer les mentions inutiles 

ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

Fait en un seul original, 

À LAON,  le 11 Octobre 2017 

Franck PERRONNET, Chef d’Agence 

 

Signature du candidat 
Nom, qualité et signature de la personne habilitée à engager le candidat 

Porter la mention manuscrite « lu et approuvé » 
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ACCEPTATION DE L’OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement. 

À......................................... le.......................................... 

Signature du représentant du Pouvoir Adjudicateur 

DATE D’EFFET DU MARCHÉ 

Reçu l’avis de réception postal de la notification du marché signé par le titulaire destinataire, 

Le .......................................... 

L'entrepreneur ou le Mandataire Commun........................................... 

(Nom, qualité et signature de la personne habilitée à engager le candidat) 

NANTISSEMENT OU CESSION DE CRÉANCES 

 
Copie certifiée conforme à l’original délivrée en unique exemplaire pour être remise à l’établissement de crédit en cas de cession ou de 
nantissement de créance de : 
 
1  La totalité du marché dont le montant est de (indiquer le montant en chiffres et en lettres) :.............................  
 
 
 
2  La partie des travaux que le titulaire n’envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct, est évaluée à (indiquer 
en chiffres et en lettres) : 
 
 
 
3  La partie des travaux évaluée à (indiquer le montant en chiffres et en lettres) :  
 
 
 
et devant être exécutée par 
 
 
 
en qualité de …………………. membre d’un groupement d’entreprise - sous-traitant 
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A Le Plessis Belleville, le 

 

A                              , le 

 
 

Pour le titulaire, 

Nom, qualité et signature de la personne habilitée à engager 
le titulaire du marché : 

 

 


